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FÉDÉRATION DES PYRÉNÉES-ORIENTALES POUR LA PÊCHE 
ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

 
 

 

CONGRÈS 
Du dimanche 4 Mai 2014 

à VINCA 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 
 
 Ouverture du Congrès par le Président de la Fédération. 
 
 
 Appel des AAPPMA. 
 
 
 Souhaits de bienvenue du Président de l'AAPPMA et de Monsieur le Maire de Vinça. 
 
 
 Rapport d'activité présenté par le Secrétaire Général de la Fédération. 
 
 
 Rapport technique présenté par le Directeur Technique de la Fédération. 
 
 
 Rapports moral présenté par le Président de la Fédération. 
 
 
 Rappel du vœu présenté le 1 mars 2014, lors de l'Assemblée Générale de Millas. 
 
 
 Questions diverses. 
 
 
 Allocutions des personnalités. 
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ACCUEIL 
 

Rapporteur : Monsieur René PATAU, Président. 
 
Mesdames et Messieurs. 
 
Bonjour à tous et merci pour votre présence. 
 
Je dois excuser : 
Monsieur le Préfet des Pyrénées orientales, pris par ses obligations de réserve. 
Monsieur Claude Roustan Président de la Fédération Nationale de la Pêche en France et Président du 
Club Halieutique, lui-même pris par ses nombreux rendez vous. 
 
C’est pour moi un honneur et un plaisir d’ouvrir, à Vinça, le congrès départemental 2014. 
Il s’agit du soixante et onzième congrès de la Fédération des Associations Agréées de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique des Pyrénées Orientales. 
 
Je voudrais adresser mes chaleureux remerciements aux autorités de Vinça qui nous accueillent dans ce 
complexe et sans qui rien n’aurait été possible. 
 
D’abord Monsieur le Maire qui a fortement contribué à la réussite de cet évènement et qui tout au long 
de l’année apporte un soutien permanent à la pêche et à l’AAPPMA du Bas Conflent. 
 
Ensuite je salue le travail d’organisation de l’AAPPMA du Bas Conflent et de ses chevilles ouvrières qui 
ont œuvré efficacement pour le succès de ce congrès. 
 
Je remercie aussi Michel Adroher, agrégé de lettre et maître de conférence en langue et littérature 
médiévale, qui nous fait le plaisir d’assurer la visite guidée et la découverte du vieux Vinça. 
 
Je remercie également Simone Esparre et Albert Parés pour le relais et le dévouement qu’ils apportent à 
la préparation de cette journée. 
 
Ce congrès est particulier. Sans doute parce que c’est le quatrième d’une série, qui s’est tenue en 
l’espace d’une semaine, mais aussi du fait qu’il se déroule pour la deuxième fois à Vinça, où nous avions 
tenu le congrès 2003. 
 
Ce congrès c’est bien évidemment la réception des délégations des 29 AAPPMA, qui représentent la 
structure de base de la pêche associative dans le département. Elles se composent d’anciens et de 
nouveaux élus que je salue tous en bloc. 
Ce congrès est aussi riche des personnalités et des amis, qui nous honorent de leur présence et que je 
remercie. 
Ces invités marquent l’importance et la qualité des relations que nous entretenons. 
 
Enfin, je rappelle que deux AAPPMA se sont proposées pour accueillir le congrès 2015 (les Cheminots et 
Céret). Ce congrès 2015, marquera la fin d’un mandat qui aura duré sept ans et qui se terminera, pour 
les AAPPMA le 31 décembre 2015. 
 
Je ne doute pas que ce congrès se déroulera dans une ambiance sereine de travail. 
Je vous souhaite à tous un excellent congrès, riche d’échanges et de convivialité. 
Bon congrès à toutes et à tous. 
Encore une fois merci à tous pour votre présence. 
 
René PATAU 
16 avril 2014 
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Avant  propos : 
 
Ce rapport vous donnera un aperçu des activités de la Fédération concernant l’année 2013. 
L’actualité à nécessité plusieurs réunions des diverses commissions, du Conseil 
d’Administration, du bureau avec en ligne de mire les attentes des pêcheurs sans mettre de 
côté la défense du milieu aquatique dont les pêcheurs plus que quiconque en sont les 
fidèles défenseurs. 
 
Un ordre du jour particulièrement chargé m’incite à faire un résumé des principales activités 
afin de laisser plus de place aux débats. 
 
 
NOS ADHERENTS : 
 
L’année 2013 à vu la mise à jour du serveur pour l’achat de cartes mis en place par la 
FNPF, qui s’est substitué il y a 2 ans au club Halieutique dans cette démarche. On constate 
que la possibilité de vente en ligne étendue à l’ensemble des Fédérations de France qui ont 
eu le choix entre les divers modes de vente de cartes (papier et internet) n’a pas eu l’effet 
escompté. 
  
Tableau comparatif  des ventes de cartes dans les P.-O. sur les 3 dernières années :  
 

2011 2012 2013 
 

  Cotisations « Adultes » 
 

 

6034 5788 5742 
 

  Découverte « Femme » 
 

 398   421 468 
 

  Cotisations «Jeunes» 
 

 

 966 
2100 

  939 
2622 

 895 
2154 

 

  Cotisations « Vacances » 
 

 

         796 
 

 778 1037 
 

  Cartes Journalières   
 

  981 
  838 

1494 
  937 

  895 
  650 

 

  Cotisations  
      «Gestion lacs retenue 1ère Cat. » 
 

 

  963  805      865  * 
 

  Timbre « Club Halieutique »  2113 1987     2107  * 
 

 

 
 

 
RAPPORT  D’ACTIVITE  de l’année 2013 

 
- par  ALBERT PARES, Secrétaire Général  - 

 

(M) =  Personne Mineure  (12 à 18 ans)       (D)  = Carte découverte  (moins de 12 ans)     (J) = Journalières    (N) = Nomades 

* =  Non pris dans le nombre des adhérents. 

 

   11.841    12979 12.113 

(M) 

 

(D) 

(J) 

 

(N
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LA VIE ASSOCIATIVE :   
 
Pour gérer au mieux l’activité (dans tous les domaines) de la fédération, maintes réunions 
sont nécessaires. 
 
Un résumé des principales de l’année écoulée. 
 
  5 C.A.   (les 31 janvier – 24 avril – 14 juin – 10 octobre et 06 décembre)  
 
  La réunion du personnel, (24 janvier) 
 
  L’A.G. des GPP (23 février à Millas) ; 
 
  La récompense de la 1000° carte en partenariat avec l’Indépendant (18 février) ; 

 
 Notre A. G. Statutaire dans nos nouveaux locaux à Millas le 2 Mars ; 

 
 Inauguration de la « Casa de la Pesca » le 16 mars ;  
 
  Notre  Congrès  annuel qui  a  eu  lieu  le  dimanche 5 mai à Osséja ; 
 
  Le Congrès du Club Halieutique du 19 au 21 avril à Toulouse ; 
 
 Le Congrès de l’URFAM les 27 avril et 28 avril à Ajaccio ;  

(Union  Régionale  des  Fédérations de l’Arc Méditerranéen) 
 
  Construction du fer forgé à Millas le 27 avril ; 
 
  Signature de la Convention collective des métiers relatifs à la pêche le 22 juin  
     à Paris entre employeurs et syndicats ; 
 
  A-G et Congrès de la FNPF les 22 au 24 juin à Paris ; (Fédération Nationale) 
 
  4 réunions de secteur préalables à la réunion des Présidents   (pour en faciliter et 
     préparer le déroulement) le 19/09 à Font-Romeu, le 24/09 à Vinça, le 25/09 à 
     Millas, et la dernière le 02/10 à Amélie-les-Bains. 
 
 La réunion des Présidents qui a eu lieu le 19 octobre à Millas, où est présentée 
     la synthèse du projet de réglementation pour l’année à venir ; 
 
 Journée DDTM pour mise au point réglementation 2014 et Comité consultatif des lacs 

de montagne (25 octobre à Millas) 
 

 Journées MRM à Montpellier (21 et 22 novembre) 
 

 La remise des prix du concours photo avec l’Indépendant à Millas le 4 décembre ; 
 

 Un C.A de l’URFAM à l’Isle-sur-la-Sorgue le 20 décembre ; 
 

 Les réunions du CODERST (une par mois) 
 
 Les AG de vos AAPPMA où le président ou un représentant de la fédération participe - 
sur votre demande et selon les disponibilités - à vos travaux ; 
 
 Il faut ajouter les réunions avec les diverses entités de la vie départementale en relation 
avec tout ce qui concerne l’eau et la pêche dans l’univers local.  
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Voilà un large éventail de notre vie associative, tout ceci pour faire avancer et promouvoir la 
pêche dans notre département et notamment pour défendre les intérêts des pêcheurs. Et 
s’il est besoin d’apporter la preuve de l’utilité à être présents pour défendre la pêche, lisez 
plutôt ces titres parus dans la presse locale : 
 

 
 
LA GARDERIE : 
 
Notre fédération comptait en 2013 un effectif de 55 gardes particuliers pour les 29  
AAPPMA que compte le département. (certaines n’ont pas de garde) 
 
Il faut aussi ajouter les 4 salariés commissionnés de la fédération avec des missions 
variées.  
 
Le suivi administratif (Candidatures, renouvellements, Agrément en Préfecture et 
Assermentation auprès du Tribunal) est effectué par la fédération. (Albert Parès)  
 
La formation administrative rendue nécessaire est matérialisée par les cours magistraux 
que sont les Modules 1 et 3. Ils sont obligatoires pour tout nouveau candidat garde et est 
faite respectivement par MM. Gracia et Hatte. 
 
Avant ce stade, c’est M. Hatte, Délégué du Procureur de la République à Perpignan qui fait 
une sélection de capacité des candidats présentés par les présidents d’Aappma. Cette 
sélection s’est avérée bien souvent fort utile. 
 
Il y a eu 4 nouveaux candidats gardes sélectionnés et assermentés. 
 
L’A.G.P.P.P.O. :  (Association des Gardes Pêche Particuliers des P.-O.) 
 
Créée le 20 juin 2009, cette association est gérée par Jean-Pierre Pilart, Vice-Président de 
la Fédération, avec Antoine Ramos aidés de Henri Avellaneda qui ont géré l’association 
cette année 2013. 
Il incombe au bureau de l’Association de planifier et de répartir les tâches des effectifs 
concernant les lieux et dates des contrôles sur le terrain. 
Pour les cours de « Mise à niveau » dispensés à l’ensemble des gardes particuliers 
d’Aappma, c’est l’Association des gardes qui en a la charge. 
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LE  PERSONNEL :   
 
Composé de 7 salariés, dont 3 administratifs : 
 
Olivier BAUDIER, Directeur technique,  
 

Fabienne d’HONT, secrétariat comptabilité.  
 

Jérémy TRANTOUL, secrétaire accueil ;  
 
et quatre de terrain : 
 
Nicolas PERIAUT, Agent de développement et garde-pêche. 
 

Bastien PERINO, aide pisciculteur et Agent de développement ; 
 

Nicolas PROCACCI, pisciculteur à Sahorre ; 
 

Michel VIVAS en poste Cerdagne-Capcir.  
 

LES  PISCICULTURES : 
 
Au nombre de deux, les unités fédérales (Sahorre et Fontrabiouse) assurent le 
développement et la production d’alevins et truitelles pour aider au repeuplement lorsque la 
nature ne suffit plus. 
 

LES  REPEUPLEMENTS : 
 
Partout où la reproduction naturelle est reconnue et efficace, on pratique la gestion 
patrimoniale. 
 
Dans les contextes perturbés et/ou dégradés et dont la nature ne suffit pas, on procède à 
des opérations de repeuplement pour maintenir les populations piscicoles intéressantes à 
pêcher. 
 
Ci-dessous, tableau des opérations effectuées en 2013. 
 

 
Quantités  (en nombre) 

 
      Nature :        Alevins 
 

 

  155.000 
 

TAC  Bouillouses 
   

  386.500 
 

Souche Carança 
 

    40.000 
 

Fario souche Pyrénéenne 
 

 

Quantités (en nombre) 
 

 

      Nature :         Truitelles 
   

  95.000 
 

 

Souche Carança 
 

170.000 
 

 
Souche TAC Bouillouses 
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LA  PROMOTION DE LA PECHE : 
 
Dans le cadre des actions des « Parcours Pêche de Loisir » et afin de soutenir la pêche, la 
Fédération opère ponctuellement et selon un calendrier affiché sur les lieux concernés, sur 
la brochure officielle de notre fédération et annoncé par voix de presse, à des 
déversements de truites AEC : 13.920 kg se répartissant ainsi : 
 
1)  Rivières et lacs : 
 
     Pour les cours d’eau de 1ère  catégorie :   3.225 kg     TAC    (Truites Arc-en-Ciel) 
 

     Pour les plans d’eau de 1ère  catégorie :  2.710 kg       «           

         Pour les cours d’eau de 2ème catégorie :     865 kg       «  
 
     Pour les plans d’eau de 2ème catégorie :  5.040 kg       «  
 
Plus les dotations concours AAPPMA et Promotion de la pêche :  2.080 kg             
 
(Dotations ponctuelles de la Fédération à la promotion de la pêche).  
 
 

Soit près de 14 tonnes pour le plaisir des pêcheurs.   (13.920  kg) 
 
LE NOUVEAU SIEGE : 
 
Construit durant l’année 2012, des imperfections à rattraper techniquement se sont 
poursuivies laborieusement de la part de certaines entreprises en 2013. 
 
Devenu opérationnel et « Maison ouverte aux Pêcheurs » il y a encore quelques petits 
arrangements et décoration à terminer. 
 
LES  MANIFESTATIONS et FESTIVITES : 

 
 Le Truitathlon à Perpignan le 13 avril ; 
 L’édification du fer forgé ornant notre nouveau siège le 27 avril ; 
 La journée « Pêche Dames » le 12 mai à Millas ; 
 La Journée nationale de la pêche le 2 juin ; 
 32 concours organisés par les AAPPMA où la fédération aide de 50 kg de TAC 

par concours sur la base de deux par Aappma ; 
 Les 3 concours de l’été au parcours touristique du lac de Balcère ; 
 Fête de la randonnée le 7 juillet à Estavar ; (stand de pêche) 
 Initiation pêche au Long d’en Bas avec le CG66 les 24 juillet et 21 août ; 
 Le challenge carpe de la Toussaint à Villeneuve de la Raho. 

 
Le PDIPN : (Ateliers Pêche Nature - itinérant) 
 
Assuré durant l’année par 2 agents de développement salariés de la fédération, ils 
présenteront eux-mêmes leur rapport d’activité. 
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Divers : 
 
Frayères :  
 
Après la fermeture de la pêche en septembre, des observations de surveillance ont eu lieu 
après le retour tardif de la pluie entrainant la remontée attendue du niveau d’eau. 
Rassurant, les géniteurs ont pu coloniser les tributaires. 
 
Pêches électriques : 
 
Equipes composées de salariés (3) mais surtout de bénévoles (22) spécialement formés, ils 
sont aptes à opérer (selon leur disponibilité) en toute sécurité. Sur une trentaine de 
personnes formées, une vingtaine participe à ces travaux. C’est sous la maestria d’Olivier 
Baudier, que 57 pêches électriques au total ont eu lieu, représentant 40 journées de terrain 
sur près de 6 km de cours d’eau pêchés.  
Entre les P.E. réalisées par des équipes de la Fédération et celles faites en collaboration 
avec des agents ONF (7). 
 
Une nouveauté pour 2013, des pêches ont été effectuées à titre d’aide et en collaboration 
avec les départements voisins de l’Hérault et de l’Aude pour une mutualisation des moyens 
sur des grands chantiers. (Capestang et Alet-les-Bains) 
 

Guides de pêche Fédé : 
 
Préparation mise en route dés le mois de septembre, la pêche à peine fermée. (Publicités, 
mises à jour du règlement et des cartes géographiques) Elle se poursuit jusqu’à l’édition de 
la brochure officielle de la Fédération « Pêcher en 66 » qui doit être prête pour la mise en 
ligne de vente des cartes, soit le 15 décembre. 
 
A noter que l’édition 2013 (Remaniée et mieux adaptée pour les pêcheurs par l’édition d’un 
dépliant format carte de pêche comportant la réglementation exclusivement) a été 
entièrement réalisée à la fédération L’impression est faite par un imprimeur de la place. 
 
Cette nouvelle formule à semblé convenir parfaitement aux pêcheurs. 
 
L’édition 2014 à été conçue selon les mêmes principes. (2 documents) 
 
Un « Guide des Parcours de Pêche labellisés » de présentation luxueuse a été également 
édité par la fédération et destiné à l’information plus précise dans ce domaine aux 
pêcheurs. 
 
Sites Internet :    (à consulter et à utiliser sans modération) 
 
www.peche66.org   pour tout savoir sur la pêche dans notre département,   
www.cartedepeche.fr   pour l’achat de toute carte ou supplément pêche, 
www.maisonpechenature66.com  pour l’actualité pêche locale. 
Sur le site : facebook également. 
 

 
CONCLUSION :   A.P. 
 
 
 
 
 
 

http://www.peche66.org/�
http://www.cartedepeche.fr/�
http://www.maisonpechenature66.com/�
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Rapport d’activités 2013 
  
Rapporteur : Olivier BAUDIER, Directeur Technique,  
 

Activités du pôle technique :  
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Activités du pôle animation : 
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Rapport Moral 
  
Rapporteur : René PATAU, Président Fédéral,  
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Repeuplement 2013 
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Il est 9 h.15 lorsque le Président Départemental René PATAU déclare la séance ouverte 
et souhaite la bienvenue à l’assemblée.  
 
Dans le cadre de la vie des Aappma, il signale un changement récent de président à 
Céret ou René Lopez, le père, après plus de 50 ans de mandat, passe les rennes à      
son fils Michel bien décidé aussi à aller de l’avant. 
 
Dans son discours d’accueil, il remercie monsieur le Maire de Vinça pour sa présence et 
pour l’aide matérielle au congrès ainsi que son soutien à l’Aappma de Vinça, et 
l’assistance pour sa présence à cette journée. Il donne la liste des excusés. A noter que 
l’Administration n’a pu participer suite au droit de réserve sur les élections européennes    
à venir. 
 
Remerciements à la cheville ouvrière de l’Aappma de Vinça et du Bas-Conflent pour la 
mise en place de ce congrès, sans oublier Michel Adroher qui assure la visite guidée du 
vieux Vinça pour les conjointes des congressistes. 
 
Remerciements aux personnalités présentes au congrès : Mme la présidente du CG66 
Hermeline Malherbe, monsieur Ferdinand Jaoul, Conseiller régional représentant Christian 
Bourquin, monsieur Robert Olive, Député, madame Marie-Thérèse Casenove, Conseillère 
générale du canton de Vinça, monsieur René Dragué, Maire de Vinça. 
 
Puis le Secrétaire général Albert Parès procède à l’appel des Aappma et Délégués. 
 
Sont présentes (ou représentées), les Aappma suivantes : Amélie-les-Bains, Argelès-sur-
Mer, Arles-sur-Tech, Caudiès-de-Fenouillèdes, Céret, Font-Romeu, Formiguères, Ille, Le 
Soler, Le Tech, Maureillas, Osséja, Perpignan, les Cheminots, Porté-Puymorens, Ria, 
Sahorre, Saillagouse, Saint-Paul-de-Fenouillet, Val d’Agly, Vernet-les-Bains, Villeneuve-
de-la-Raho et Vinça ; 
 
Sont excusées les Aappma de : Angoustrine, Dorres, Latour-de-Carol, et Serralongue ; 
 
Manquantes : Porta et Prats-de-Mollo. 
 
En ouverture, Kader Belgerbi, président de l’Aappma de Vinça nous souhaite la bienvenue 
et présente son Aappma par une projection imagée et musicale fort appréciée du public, 
car faite de main de maître. 
 
Puis René Dragué, Maire de Vinça se dit satisfait d’accueillir notre Congrès dans sa ville, 
précisant que la Foire de l’élevage se tient ce même jour à Vinça et que sa ville est ancrée 
dans la ruralité et reste près des paysans, des défenseurs de l’environnement et nous 
souhaite une bonne réussite à ce congrès. 

   FEDERATION DES PYRENEES-ORIENTALES POUR LA PECHE 
ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

 
RN 916   –   1 bis, Rue Louis Noguères   –   66170   MILLAS 

 
Tél : 04 68 66 88 38 – Courriel : federationpeche66@wanadoo.fr – Site: www.peche66.org 

 

Compte-rendu du Congrès annuel de la Fédération 
du Dimanche 4 mai 2014 à Vinça 

 



 
René Patau, Président, remet à Monsieur le Maire le Trophée de la Fédération de Pêche 
des Pyrénées-Orientales en reconnaissance de son aide pour la pêche. 
 
Puis c’est le secrétaire général, Albert Parès qui présente par projection Power-point son 
« Rapport d’Activité » concernant l’année 2013. Présentation illustrée, musicale avec 
conclusion historique et divertissante.  
 
Comme chaque année, sont passés en revue la comparaison succincte du nombre 
d’adhérents des 3 dernières années. Il relève une baisse des effectifs, mais limitée aux 
« jeunes » et « cartes journalières », baisse due au temps fort perturbé de 2013. Est 
passé en revue le fonctionnement des piscicultures et leur production, la répartition des 
alevins et des déversements d’appoint dans les Parcours Pêche de Loisir. Dans le 
chapitre des divers, il est grandement souligné la participation des bénévoles dans divers 
domaines : pêches électriques, garderie, alevinages, travaux de débroussaillement,  
animations, sans lesquels tout cela ne pourrait être possible. Présentation de tous les 
médias employés par la fédération pour l’information au pêcheur. Une note particulière 
concernant des articles parus dans la presse nous incitant à être attentifs et vigilants sur 
l’emploi de l’eau, bien commun que certains voudraient exclusivement s’approprier. 
(Cf/pages 4 à 16 du dossier de séance) 
 
Le président René Patau souligne le milieu dégradé qui nécessite le déversement de 
truites surdensitaires. 
 
Puis, par un diaporama présenté par le Directeur technique Olivier Baudier, ce sont les 
temps forts des activités de la cellule technique 2013 par une projection de diapositives 
illustrées avec toutes les informations données au micro. Il y détaille les études des 
espèces aquatiques, les travaux milieux, l’état des contextes piscicoles, les altérations du 
bon fonctionnement des milieux, et présente des « actions » à ‘court terme’ et ‘moyen et 
long terme’ ainsi que l’implication sur diverses démarches d’élaboration d’outils de 
planification ou de gestion quantitative des eaux et de continuité écologique.  
(Cf/pages 11 à 30 du dossier de séance) 
 
Le président René Patau présente son « Rapport Moral » par une projection Power-point 
imagée et largement commenté. Il souligne le rôle moteur de la FNPF et son soutien au 
réseau associatif ainsi que l’activité de la Fédération 66 sur des événements marquants. 
Moderniser la pêche et reconquête des effectifs, soutien et consolidation du réseau 
associatif, poursuite de l’action-gestion. Convention collective des personnels, enquête sur 
le poids économique de la pêche de loisir ainsi que son impact. 
 
Est annoncé le prix projeté des cartes de pêche pour 2015, préconisé par la FNPF : 
Interdépartementale = 95 € - Départementale = 73 € - Dames = 32 € - Journalière = 15 € - 
Jeune = 20 € - Débutant = 5 €. 
 
Il y détaille trois événements majeurs de l’année écoulée : l’inauguration de notre siège à 
Millas, l’achèvement des travaux et l’installation dans nos locaux et la saison de pêche, 
sans oublier un point sur la vente des cartes. La prochaine mise en place réglementée de 
la pêche en float-tube sur le plan d'eau du barrage sur l'Agly (17 Mai - 31 Octobre) 
annonce pour 2014 les ambitions de la Fédération concernent le PDIPN les animations 
pêche, l’entretien des berges,l’étude des lacs du Carlit, la mise en place de l'espace pêche 
de Millas, le contrôle des pêcheurs.  
 
En conclusion, il souhaite que la Fédération apporte du dynamisme et compte sur un 
engagement et une motivation du plus grand nombre de pêcheurs afin de progresser    
pour l’avenir d’un loisir populaire, moderne et accessible à tous.  



(Cf/pages 32 à 41 du dossier de séance) – Plus Pages « Repeuplements » de 42 à 52. 
 
Rappel du vœu présenté par l’Aappma de Ria lors de l'Assemblée Générale du 1er Mars . 
 
« Ne pas marcher dans l’eau dans les 2 mois qui suivent l’ouverture » ceci pour une 
protection des alevins. 
 
Un large débat s’instaure ou plusieurs intervenants donnent leur avis.  
 
Pour synthétiser, il en ressort que ce sont encore les pêcheurs qui vont avoir des 
contraintes et des interdictions alors que d’autres (loisirs) n’appartenant pas à la pêche 
peuvent continuer à marcher, sauter et nager dans rivières et lacs librement. Mais aussi 
que la prédation faite par les oiseaux piscivores, visons, le manque d'eau et certains 
usage contribuent sans doute davantage à appauvrir le milieu. 
 
Et de se mémoriser le dicton : Pêcher, ne pas empêcher ! 
 
Suivent les interventions de clôture du congrès. 
 
Monsieur Robert Olive, Député, précise être un nouveau puisque remplaçant dans la 
grande 3e circonscription madame Ségolène Neuville, devenue Secrétaire d’Etat. Il à 
mesuré au cours de notre congrès combien notre fédération est active. Prend conscience 
qu’il faut de l’eau pour tous. Etant dans un monde rural, dit qu’il faut discuter autour d’une 
table avec les partenaires concernés, l’agriculture notamment et qu’avec un bon réglage, il 
y a moyen de s’entendre sans se heurter les uns et les autres. 
 
Il constate selon nos dires la baisse des effectifs jeunes, mais pense qu’avec les rythmes 
scolaires, on peut trouver de la place pour les occuper au grand air dans la pêche ce qui 
donne une vie de détente saine et nécessaire. 
 
Madame Hermeline Malherbe, présidente du CG66 félicite la fédération et le CA ainsi que 
les membres actifs des Aappma pour leur dévouement à la cause de la pêche. Reconnaît 
que pêcheurs et aussi les chasseurs sont utiles à l’environnement car si on ne faisait pas, 
ce serait un coût supplémentaire dans nos impôts et les Aappma jouent un rôle de 
maillage de proximité nécessaire. Se satisfait que la pêche soit un loisir accessible à tous.  
Elle relate entre autre que l’école nécessaire mais aussi le besoin de grand air comme la 
pêche y contribue.  
 
Dans un intermède politique, elle signale que en exemple, la Casa de la Pesca à été faite 
grâce à des aides financières de la communauté, de la Région, du Département, de l’Etat 
mais aussi de l’Europe, et donc de ne pas oublier d’aller voter le 25 mai prochain. 
 
Se dit prête à appuyer nos projets (reste à nos côtés) et félicite le président René Patau 
pour son investissement. 
 
 
La séance est levée à 12 h. 50  
 
Nota : Le congrès 2015 (dernier du mandat en cours) se déroulera à Céret où nous serons 
reçus par l’AAPPMA locale. 
         
 



         Le Secrétaire Général,                                

          
Albert PARES 
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